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Blavet

Fermeture temporaire de la navigation - Blavet fluvial - Hennebont 
le 14/07/23

2023 BNB-B 031

23/05/2023

Bief fluvio-maritime - amont Pont Jéhanne La Flamme

Vu l'autorisation temporaire d'occupation du domaine public n° 
2023-SEVAD-HT-MC020 pour l'organisation par la ville d'Hennebont 
d'un feu d'artifice le 14 juillet 2023; 
 
Considérant qu'il convient d'interdire, par mesure de sécurité, la 
présence d'embarcations sur le périmètre de la manifestation; 
 
Les usagers sont informés que la navigation, le mouillage et le 
stationnement de toutes embarcations seront interdits dans le bief 
fluvial du Blavet, entre le pont Jéhanne La Flamme et 50m en amont 
du ponton de Saint Caradec (donc ponton inclus), le 14 juillet 2023 
de 20h à 24h. 
 
La zone concernée est indiquée sur le plan annexe.

Subdivision Blavet, canal de Nantes à Brest


